
TAUX DE SULFITES
Plus le raisin est sain, moins le vin contient de sulfites

CERTIFICATION de la teneur en SO2 TOTAL dans votre bouteille de vin
L’objectif de TAUX de SULFITES est de vous

différencier des concurrents tout en augmentant vos ventes.

COMMENT FAIRE

• Augmentez vos ventes de 17% (AOC Bordeaux rouge)
   à 182% (Macon Serrières rouge).

• Valorisez vos vins auprès de vos acheteurs.

• Rassurez le consommateur par une certification
   sur la teneur en SO2 de votre vin.

• Mettez en avant votre bouteille sur le lieu de vente.

• Communiquez sur votre travail à la vigne et au chai.

1 •  Il suffit d’analyser une bouteille de vin (N° de lot, quantité et millésime) après la mise en bouteille
auprès d’un laboratoire d’œnologie agréé COFRAC (de votre région).

2 • Télécharger les documents sur www.tauxdesulfites.fr - Formulaire de demande
       - Cahier des charges

Selon l’analyse en SO2 TOTAL (1), le macaron correspondant à votre taux sera validé via le tableau suivant 

INDICATEUR DE SULFITES

Nous vous proposons un macaron à poser sur vos bouteilles
pour optimiser la commercialisation de vos vins

tsvp



Un indicateur certifié inférieur -75% et -50% aux normes des vins biologiques (1) 

OR
- 75%

ARGENT
- 50%

BRONZE
- 30%

ZÉRO SULFITE
AJOUTÉ

Nos services

MÉDAILLÉ AU CONCOURS LÉPINE 2021

Distributeur exclusif pour la France

84, route de Leynes, 71570 Chânes
tauxdesulfites@combier-koenig.com - www.tauxdesulfites.fr

Donnez un essor considérable à vos futures ventes !

                
 

Type de vin
 

 
(2) S02 Total : mg/L 

Sucre : g/ L
 

    
 

Inférieur à 5g/L 
 

37.50 mg/L 75 mg/L 105 mg/L 0 (*) 

 

Inférieur à 5g/L

Inférieur à 5g/L

 

 
Supérieur ou égal à 5g/L

Supérieur ou égal à 5g/L

Inférieur ou égal à 6g/L

 
 

50 mg/L 100 mg/L 140 mg/L 0 (*) 

 
 

 
62.50 mg/L 125 mg/L 175 mg/L 0 (*) 

 

 

46.25 mg/L 92.50 mg/L 129,50 mg/L 0 (*) 

 

 
58.75 mg/L 117.50 mg/L 164,50 mg/L 0 (*) 

 

Avec botrytis
  

 
75 mg/L 150 mg/L 210 mg/L 0 (*) 

 
 

 
100 mg/L 200 mg/L 280 mg/L 0 (*) 

Vin Rouge

Vin blanc et rosé

Vin blanc et rosé

Champagne, Crémant, 

Vin mousseux

Autre vin mœlleux
et liquoreux muté

Autre vin mœlleux
et liquoreux muté

Vin rouge, vin doux naturel 
et vin de liqueur

vin mousseux de qualité

150 mg/L

200 mg/L

250 mg/L

185 mg/L

235 mg/L

300 mg/L

Avec fort botrytis 400 mg/L

(1) RÈGLEMENT EUROPEEN VIN ISSU DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 203/2012 
100 mg/L vin rouge

150 mg/L vin blanc et rosé 
(2) Par rapport au taux maximum autorisé 
(*) Selon la législation un taux de 0 correspond à la quantité en SO2
inférieure ou égale à 10 mg/L (issus des levures) 

•  Un site internet www.tauxdesulfites.fr servant de portail pour les consommateurs et les professionnels
• Un moteur de recherche pour retrouver votre analyse et mettant en lien les metteurs en marché
(vignerons, caves coopératives et négociants) avec les clients, pour l’achat des vins primés


